Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 06/06/2012

ACE Optimal 

Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée
Au capital de 2000 €


Siège social : 54 bd E. Branly 21300 Chenôve



n° SIREN : 478 376 197
RCS : Dijon

L’associée unique de la société  ACE Optimal 

EURL au capital de  2000  euros divisés en 200 parts sociales, 

dont le siège social est au 54 bd E. Branly 21300 Chenôve a siégé au dit siège, sur convocation adressée individuellement.

L’assemblée est présidée par M Laurent Claude Morelli, gérant. 

Sont présents : 

· M Morelli Laurent, 


propriétaire de  100 % des parts sociales, numérotées de 1 à 200

Soit au total 1 associé présent, totalisant 200 parts. 

Le président constate que l’assemblée est valablement constituée et déclare qu’elle peut délibérer et prendre les décisions à la majorité requise. 

Le président rappelle que l’ordre du jour est le suivant : 

· lecture du rapport de gestion sur l’exercice clos le 31/12/2011.

· approbation des comptes et affectation des résultats.

Le président dépose sur le bureau les documents suivants : 

· les statuts de la société, le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice (néan) clos le 31/12/2011.

· le rapport de la gérance.

· le texte des résolutions soumises au vote de l’assemblée.

Le président déclare que les documents requis ont été adressés à l’associée quinze jours avant la date de la présente assemblée et que celle-ci a pu exercer son droit de communication et d’information dans les conditions prévues par la loi. Les associés prennent acte de cette déclaration. 

Le président donne ensuite lecture des rapports ci-dessus mentionnés.

Il déclare la séance ouverte :

L’assemblée étant d’accord sur l’activité, les documents et résolutions présentés et personne ne demandant la parole, le président met aux voix les résolutions figurant à l’ordre du jour : 

Première résolution :

L’assemblée, après avoir entendu lecture du rapport de gestion, approuve les comptes de l’exercice clos le 31/12/2012. Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

L’assemblée donne quitus à la gérance pour sa gestion au cours dudit exercice. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

Deuxième résolution :

Les associés décident d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31/12/2011 de la manière suivante: 


affecter cette somme au compte « report à nouveau »,.

En conséquence, aucun dividende ne sera distribué. 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée prend acte de ce montant et du montant des dividendes qui ont été mis en distribution au titre des trois exercices précédents et celui du crédit d’impôt ou de l’avoir fiscal correspondant : soit :
aucun dividende ni crédit d’impôt ou avoir fiscal correspondant depuis la création de la société.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution :

L’assemblée donne tous pouvoirs à M Morelli pour effectuer les formalités de publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la gérance. 

La gérance 
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